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Procès-verbal de la réunion du 7 juin 2017 

du CD 68 adopté le 13 septembre 2017 
 

 
tenue le mercredi 7 juin à l’office municipal des sports, rue des tisserands, 68000 Colmar 

                                                 Ouverture de la réunion à 19h30 
 
Membres présents : 
Claudie Grevet - Mauricette Joly - Anne Schwartz - Gilles Baguerey - Eric Bald - Christophe Bernauer - Mathieu 
Harnist - David Moll et Jacques Schmidt-Morgenroth.  
 
Membres excusés :  
Bernard Mortellier (procuration à Gilles Baguerey), Jean Marc Revel (procuration à Claudie Grevet)           

                                  
                                                   ORDRE DU JOUR 
 
1. Vérification du quorum. 
2. Adoption du PV en date du 1 mars. 
3. Stage du CD 67/68 : 
        3.1 Bilan sportif (Christophe) 
        3.2 Bilan financier (Christophe et Mauricette) 
        3.3 Frais encadrants et participation du CD 68 (Mauricette nous faire une proposition) 
4. Point sur le matériel : 
        Faire la liste exacte (Jean-Marc). 
5. Point sur la trésorerie. 
6. Le village sport de nature les 23-24 et 25 juin. 
7. Point sur le suivi des coureurs par club (David). 
8. Organisation du passage des balises de couleur. 
9. Point sur la carto (Bernard). 
10. Point sur les licenciés. 
11. Questions diverses. 
12. Tour de table. 
 
Le président demande de rajouter en questions diverses un point sur nos relations avec les 
chasseurs. 
L’ordre du jour est adopté. 
 

1. Vérification des pouvoirs et du quorum. 
Pour cette séance, 11 voix sur un total de 11 possibles sont représentées. 
Le quorum des 2/3 des voix étant atteint le comité directeur peut valablement délibérer. 
 

2. Adoption du procès-verbal du 1 mars 2017. 

                                                                        

FFCO : CD 68 

SIREN 452 273 071        SIRET 452 273 071 00012 

cd.haut-rhin@ffcorientation.fr 
Secrétaire 

Claudie Grevet 
139 rue du Hilsenfirst 

68610 Linthal 
 

grevet.claudie@wanadoo.fr 
 
 
 

Président 
Gilles Baguerey 

7 rue des champs 
Didenheim 

68350 Brunstatt-Didenheim 
baguerey@evhr.net 

Trésorier 
Mauricette Joly 

10 rue du Roussillon 
68700 Cernay 

 
mauri7ab@free.fr 

 

 
 

Comité départemental de course d’orientation 

du Haut-Rhin (CDCO 68) 

mailto:grevet.claudie@wanadoo.fr
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Le procès-verbal avait été communiqué au préalable aux membres du CD. Le procès-verbal du 1 mars 
2017 est adopté sans modification à l’unanimité des membres présents. 
 

3. Stage CD  67/68 
3.1 A part la météo qui était plus que mauvaise, le stage s’est bien déroulé. Différents exercices 

ont été proposés aux jeunes afin qu’ils puissent progresser dans leur pratique en compétition .Pour 
certains l’utilisation de la boussole doit encore être travaillée. Le brouillard  a perturbé le programme 
prévu, mais les animateurs ont été réactifs et ont su proposer des exercices intéressants aux jeunes 
malgré le mauvais temps. Bravo aux jeunes pour leur engagement, ils étaient toujours prêts à participer. 
L’hébergement était bien  adapté et côté restauration tout était parfait .Ce qui était appréciable pour les 
encadrants. 
Nous pouvons prévoir un nouveau stage au même endroit, car la carte n’a pas été beaucoup exploitée. 
Compte-rendu sur le site du CD réalisé par Christophe B.  
 

3.2 Bilan financier : 

30 personnes (23 jeunes et 7 encadrants) 

CHARGES   PRODUITS 

       
 

    

Achats 3 062,14    Produits 2 300,00  

Alimentation stage 
 

193,12    Participation club COC 
 

700,00  

Hébergement   2 650,86    Participation club COM   500,00  

Fonds de carte 100,00    Participation club COBF   700,00  

Cartouche papier   118,16    Participation CDCO68   400,00  

   
        

Services extérieurs 380,00    Subventions   0,00  

Aide aux jeunes COM   100,00          

Aide aux jeunes COC   140,00          

Aide aux jeunes COBF 
 

140,00    Autres produits de gestion   1 142,14  

        Participation CDco68   1 009,34  

        Participation CDco67   132,80  

   
     

Frais de déplacement encadrants (0,308€) 333,26    Don 
 

333,26 

Colmar 2*130 260 80,08    
   

Mulhouse 1*230 230 70,84          

Buhl 2*180 360 110,88    
   

Strasbourg 2*116 232 71,46    
   

TOTAL CHARGES 3 775,40    TOTAL PRODUITS 3 775,40  

Heures de benevolat 
      

7 personnes, 42h par personnes au tarif 
horaire de 18€00 

294 5292,00 
 

benevolat 
 

5292,00 

Coût total 9 067,40  
 

Coût total 9 067,40  

 
    

3.3 Participation CD 
Dans le cadre de l’aide aux jeunes, le CD 68 a versé : 

- COM  5 jeunes soit 100 € 
- COC  7 jeunes soit 140 € 
- COBF  7 jeunes soit 140 € 

Rappel : cette participation du CD 68 doit apparaître dans les budgets des clubs. 
 



PV CDCO 68 du 7 juin 2017 adopté le 13 septembre 2017 Page 3 
 
 

4. Point sur le matériel 
Jean-Marc nous a fait un point sur le matériel détenu par le CD 68. Un exemplaire a été remis à chaque 
membre.  
    

5. Point sur la trésorerie 
A la date de ce jour,  

le compte-courant est de   : 3.128,67 € 
le livret-bleu    : 6.466,05 € 
et les bons de caisse d’un montant de  : 4.186,44 € 

Une question a été posée concernant les bons de caisse. Mauricette et Gilles demanderont un rendez-
vous au Crédit Mutuel pour savoir de quoi il s’agit.  
 

6. Village sport nature 23, 24,25 juin 2017 
Hubert B sera contacté pour qu’il nous prête les panneaux explicatifs de la CO du ski club de Barr. 
Mathieu H tracera 2 circuits que nous proposerons aux participants. Le  fond de carte sera demandé au 
club de Barr. 
Claudie Grevet récupère le  matériel (boitiers  toiles, etc)  chez  Jean Marc R. 
Gilles sera présent les 3 jours, Mauricette vendredi après-midi-samedi et dimanche, Claudie vendredi, 
Anne dimanche et Mathieu samedi.  
                   

7. Point sur le suivi des coureurs par club. 
Dans le cadre de la prochaine assemblée générale – au titre des statistiques -  David M a été chargé de 
suivre la participation des coureurs participant aux courses alsaciennes.  
 

  Lieux 

COM COC COBF S/total  

Total D H D H D H D H 

J A J A J A J A J A J A J A J A 

19/3 Les Trois Epis 7 7 3 7 6 10 10 11 10 9 10 12 23 26 23 30 102 

13/5 Mulhouse 7 1 7 1 5 8 11 12 11 6 13 1 23 15 31 14 83 

13/5 Mulhouse 5 0 6 1 5 7 12 11 11 6 14 10 21 13 32 22 88 

13/5 Mulhouse 3 0 5 1 5 7 12 10 11 5 13 11 19 12 30 22 83 

14/5 Mulhouse 4 1 6 1 6 7 9 7 7 6 11 9 17 14 26 17 74 

14/5 Mulhouse 4 1 6 1 6 6 6 7 7 6 10 7 17 13 22 15 67 

21/5 Horbourg-Wihr 9 6 1 9 6 7 9 12 7 5 7 10 22 18 17 31 88 

21/5 Colmar 8 7 0 8 7 12 8 13 8 5 7 10 23 24 15 31 93 

  
  

  47 23 34 29 46 64 77 83 72 48 85 70 165 135 196 182 678 

 
            

8. Organisation passage des balises de couleur 
Le passage des balises est prévu le 14 octobre 2017 .Il concerne les balises de couleur verte, bleue et 
jaune. 
Apres discussion, la carte du Lac Blanc a été proposée. Christophe B se renseigne sur la faisabilité du 
projet.  
Une annonce de course doit être adressée à la FFCO par le président qui sera chargé de récupérer le 
questionnaire. 
Début septembre une demande du nombre de participants sera adressée aux différents clubs du 68 et 
67. 
 

9. Point sur la carto 
Bernard Mortellier étant absent ce point n’a pas été discuté. A savoir, les numéros de cartes seront 
attribués par la ligue Grand Est 
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10. Point sur le nombre de licenciés 
278 licenciés inscrits sur le site FFCO 

97 au COM 
93 au COC 

88 au COBF 
                                         

11. Questions diverses 
11.1 David Moll propose de faire des jalons de couleurs, pour baliser le circuit jalonné.  

Après discussion, il semble plus simple que chaque club continu à gérer ses jalons. Par contre il faut 
rappeler au club qu’il veille à ce que les jalons soient placés de façon correcte et visible par les enfants. 
 

11.2 Circuit vert 
Pour des raisons d’équité, les clubs doivent rappeler aux parents que le circuit vert doit être réalisé par 
les enfants seuls ou s’ils sont accompagnés ils doivent le préciser et dans ce cas l’enfant ne sera pas 
classé. 
 

11.3 Réponse aux chasseurs. 
Un rendez-vous a été pris avec le journaliste qui a rédigé l’article des chasseurs qui met en cause la 
course d‘orientation. Yves Boehm et Gilles Baguerey le rencontreront le 8 juin 2017. 
A ce sujet, Christophe Bernauer précise que : 
notre discipline permet de faire de l’éducation à l’environnement, que les courses se déroulent sur des 
terrains différents et toujours avec des autorisations, qu’une étude d’impact a été réalisée et démontre 
que le milieu se régénère rapidement et que les sports nature sont bons pour la santé. 
Qu’on invite les chasseurs à participer à une course d’orientation pour qu’ils prennent 
connaissance de notre discipline. 
 

12. Tour de table 
Aucune remarque. 

 
La réunion s’est terminée à 21h30. 
La prochaine réunion a été fixée au mercredi 13 septembre 2017 à 19 heures. 
 
 

     Claudie Grevet           Gilles Baguerey 

Secrétaire du CDCO 68      Président du CDCO 68 


